
Règlement du défi zéro déchet 
 

Article 1 - Organisateur du défi 

 Dinan Agglomération, située 8 boulevard 
Simone Veil  22100 Dinan, immatriculée sous le numéro SIREN n°200 068 989 00140, 
organise un défi zéro déchet 
des déchets auprès de foyers témoins organisés en équipes. 

 

Article 2  Inscriptions et conditions de participation 

formulaire diffusé sur le site internet de Dinan Agglomération : 
https://www.dinan-agglomeration.fr/  

Les inscriptions pourront se faire en équipes de plusieurs foyers ou pour un seul foyer. Pour 
les foyers inscrits seuls, il leur sera proposé un regroupement en équipe. Une équipe est 
composée de 4 à 10 foyers et est animée par un.e référent.e. Ces derniers sont les 
principaux interlocuteurs  

70 foyers seront retenus selon les critères de sélection suivants : 

- Etre habitant de Dinan Agglomération (résidence principale sur le territoire), 
- Etre disponible durant toute la durée du défi, à savoir du 23 octobre au 22 décembre 

2023. 

règlement dans son 
intégralité et la  

 

Article 3 : Déroulement du défi  

Voici le planning du défi : 

19 octobre en soirée 

Réunion d du défi, récupérer le 
peson, découvrir la plateforme dédiée à la saisie des pesées, signer la charte 
d  et choisir les gestes de prévention des dé
pendant le défi  

Du 23 octobre au 12 
novembre Phase 1 : Pesée des déchets sans changer les habitudes 

Du 13 novembre au 
3 décembre 

Phase 2 : 
des ateliers pédagogiques (produits ménagers et cosmétiques, compostage, 
cuisine anti-

Ces temps seront organisés en soirée ou le week-end. 
Récupération des outils de réduction des déchets (composteurs, stop-  

Du 4 au 22 
décembre Phase 3 : Pesée des déchets en appliquant les gestes de réduction 

Janvier 2024 Evènement de clôture  remise des lots à  

 

Article 4  Engagement des parties  

 : 

-  
- Proposer un accompagnement aux foyers pour leur apprendre à réduire leurs 

déchets, 
- Fournir tous les outils et le matériel nécessaires au bon déroulement du défi. 

 : 

- Etre disponibles sur toute la durée du défi (du 23 octobre au 22 décembre), 
- Réaliser des pesées des déchets, à chaque sortie de poubelle, durant les phases 1 et 

3 du défi (ordures ménagères, emballages-papiers, verre et biodéchets), 

https://www.dinan-agglomeration.fr/


- 
pesées sur la plateforme internet dédiée, 

- Participer au minimum à 3 rencontres proposées dans le cadre du défi lors de la 
 

du défi (a minima un membre du foyer), 
-  

 : 

- Etr  
- Veiller au bon remplissage des données des pesées,  
- Relayer les informations sur les animations é. 

 

Article 5  Désignation des lauréats, lots  

 désignée par un jury en fonction de différents critères : 

- , 
- Pourcentage de réduction des déchets entre les 2 phases de pesées, 
-  

Le lot de 
nature pédestre pour le groupe avec la Maison de la Rance, avec 

un repas zéro déchet et local . 

 

Article 6  e 

Du fait de leur participation au défi, les participants acceptent que leur image soit utilisée à 
des fins non commerciales par Dinan Agglomération pour la promotion du défi zéro déchet 
et des gestes de réduction des déchets. 

 

Article 7 - Limite de responsabilité 

défi en totalité ou 

responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.  

 

Article 8 - Acceptation du règlement 

La participation à ce défi implique l'acceptation entière et sans réserve du présent 

 

Le présent règlement est disponible au siège de Dinan Agglomération ou sur le site internet 
de Dinan Agglomération http://www.dinan-agglomeration.fr/. 

 

Article 9   Protection des données à caractère personnel 

Conformément aux dispositions de la loi du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel, aux fichiers et aux 

formulai échets sont obligatoires, et mentionnées comme 
telles, et que le défaut de réponse à ces questions par le participant lui interdira toute 
participation au défi. Les données collectées sont strictement nécessaires à la bonne 
réalisation du défi. 

http://www.dinan-agglomeration.fr/


Les données personnelles ainsi recueillies dans le formulaire de participation sont destinées 

elles ne seront ni vendues, ni échangées, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce 
soit. Les données collectées à ce titre seront conservées pendant une durée de trois (3) mois 
à compter de la fin de la période du défi.  

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au 
Règlement Européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), les 

itation du 

desdites données en envoyant une demande au service Réduction et Collecte des déchets 
communication@dinan-agglomeration.fr    

Ou à   

Dinan Agglomération  Service Réduction et Collecte des Déchets 
34, Boulevard Bertrand Robidou  
22100 DINAN 
 

 
Article 10 - Réglementation applicable et litige  
 
Le Règlement est exclusivement régi par la loi française, notamment pour tout litige qui 
viendrait à naître du fait du défi objet des présentes ou qui serait directement ou 
indirectement lié à celui-ci, ce sans préjudice des éventuelles règles de conflits de lois 
pouvant exister. Pour tout litige entre les parties, les règles de compétence légale 

 
Le défi, le Règlement et son interprétation sont soumis à la loi française.  
 

 
 

 

mailto:communication@dinan-agglomeration.fr

